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Compte rendu

La radio en Suisse face au commandement
militaire et au pouvoir civil (1905-1960)

Si, au debut de la Premiere Guerre mondiale, l'armee suisse a pris du retard dans le domaine de

l'aviation, il n'en va pas de meme pour la teiegraphie sans fil (T.S.F.). La premiere utilisation militaire
de la radiocommunication a commence en 1905 par une longue serie d'essais de stations radio. Une

grosse commande est passee ä l'industrie radio-electrique en 1913, le Systeme choisi etant celui de

l'entreprise allemande Telefunken.

¦ Col Herve de Weck

L'armee et la
teiegraphie sans fil
avant la Premiere
Guerre mondiale

La prise en compte de cette
innovation technique par l'Etat-
major general est concomitante
avec la definition d'une politique

civile et militaire de la radio

dans le cadre de la defense
de l'Etat1. Les premieres con-
cessions privees de reception
radio, delivrees par les autorites

federales, datent de 1911.
La surveillance des Communications

telegraphiques et
telephoniques releve de la Direction

generale des telegraphes
(DGT), subordonnee au Departement

federal des postes et des
chemins de fer, qui n'octroie
lue 128 concessions entre
octobre 1911 et le debut de la
guerre. Le commandement de

l'armee, tres mefiant face ä une
pratique pourtant restrictive,
se fait regulierement envoyer
la liste des concessionnaires
radio.

Lorsqu'en 1913, la DGT
aecorde ä un ingenieur italien
l'autorisation d'effectuer des
essais prives d'emission et de

reception radio, le chef de

l'Etat-major general, Theophil
Sprecher, denonce le danger
que cela represente pour la
defense militaire du pays; son
intervention debouche sur la
decision de n'aecorder dorena-
vant de concessions qu'aux
instituts de recherche reconnus
par l'Etat.

L'Etat-major general
conseille par ailleurs ä la DGT de

savoir comment mettre une
Station hors service avant d'en au-
toriser l'exploitation; dans la
foulee, il redige un projet d'or-
donnance interdisant l'usage
prive de la radio en cas de force

majeure. II s'agit d'empe¬

cher l'utilisation abusive des
installations de teiegraphie sans
fil dans les communication
avec l'etranger, en cas de
tensions politiques, de menaces de

guerre et de guerre declaree.

La guerre restreint les
Communications telegraphiques et
telephoniques de la Suisse avec
l'etranger; eile depend du bon
vouloir des belligerants,
notamment pour les Communications

transoceaniques. La
population et les entreprises
doivent admettre que leurs tele-

grammes soient Ius, non seulement

par l'autorite militaire
suisse, mais egalement par Celles

des pays par lesquels ils
transitent. L'administration
federale se rend compte que le
seul moyen de garantir
l'independance de ses Communications

avec l'etranger est de

disposer d'une Station de
radiotelegraphie. Des 1915, l'Etat-major

general, responsable de la
gestion de situations de crises,
veut acquerir de toute urgence

La radio et la television en Suisse. Histoire de la Societe suisse de radiodiffusion jusqu'en 1958. Public sous la
direction de Markus T. Drack. Baden. Verlag für Kultur und Geschichte. 2000. 247 pp. Voir egalement Schade. Ed-

¦t Vom militärischen Geheimfunk zum Rundspruch für alle. Die Anfänge schweizerischer Radiopolitik bis zur
Gründung der Schweizerischen Rundspruch-Gesellschaft. 1905-1931. Zürich. Lizentiatsarbeit. 1993. Schade. Ed-

•t Herrenlose Wellen. Die Anfänge schweizerischer Radiopolitik bis 1939 im internationalen Vergleich. Zürich.
Dissertation. 1998.
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Compte rendu

un emetteur puissant. Malgre
les negociations. Telefunken ne

Radio et maintien
de l'ordre

Pendant la greve generale de

novembre 1918. la teiegraphie
sans fil devient le principal
moyen de communication du
commandement de l'armee qui
craint que la greve ne paralyse
le telegraphe et le telephone.
Les postiers, contrairement aux
cheminots ne suivent pas l'ordre

de greve, si bien que le
telephone continue ä fonctionner.
Pourtant, le commandement
militaire souhaite conserver cet
avantage «strategique» de la
T.S.E, d'oü le maintien, apres
l'armistice du 11 novembre, de
nombreuses restrictions intro-
duites pendant le conflit. comme

la censure des telegrammes
par les militaires ou l'interdiction

totale de l'utilisation privee

de la radio (en vigueur
jusqu'ä l'automne 1919).

Bäle peut construire un
emetteur dans l'enceinte de son
aerodrome et inaugure Radio
Bäle le 19 juin 1926, gräce ä

l'appui des autorites militaires.
conscientes qu'elles pourront
difficilement en tirer parti ä des
fins militaires, vu la Situation
du site ä la frontiere. En ete
1924, elles recommandent
pourtant au Conseil federal de
soutenir la construction d'une
Station radio ä Bäle, comme
cela a ete fait ä Lausanne et ä

Geneve, cela afin d'assurer le
maintien de l'ordre, en cas de

troubles politiques. L'emetteur
national de Monte Ceneri,
inaugure en octobre 1933, se

trouve dans une zone fortifiee,
d'oü son surnom au Tessin de

«transmettitore inaccessibile»!

3

D "tnterminables rangees de po-
teaux temoignent du developpement

du telegraphe et du
telephone.

L'epoque de la
«defense spirituelle»

Au debut des annees 1930, la
montee des totalitarismes en
Europe et la crise mondiale de
deflation menacent les
democraties. Le Conseil federal,
conscient du röle des

programmes radiophoniques dans
la cohesion de l'opinion, veut
donner des structures nationales

ä des studios et des emet-
teurs regionaux. Lors de la
premiere assemblee des delegues
de la Societe suisse de radio-
diffusion (SSR), Marcel Pilet-
Golaz, chef du Departement
federal des postes et de chemins
de fer, enonce les principes
politiques du Conseil federal
en matiere de radiodiffusion:
« Rien ne doit, dans son activite,

troubler la tranquillite
politique et morale des citoyens,
leur Concorde, leur bonne
entente. Pas de lutte de propagande,

de polemique.
N'oublions pas que la radiodiffusion

est faite pour le public et nonk

public pour la radiodiffusion
Sachons comprendre ses desirs

ses goüts, ses aspirations.» Les

autorites federales veilleronti
ce que la radiodiffusion rem-

plisse son röle de service
public. Dans le meme temps et

France, en Belgique, en Gran

de-Bretagne, sans parier de

l'ltalie et de l'Allemagne. le

gouvernements prennent
progressivement le contröle de

la radio...

En Suisse, les studios ne soni

pas ouverts aux partis, puis

qu'il s'agit d'eviter toute
«propagande politique quelle quel
le soit». Les manuscrits des ex

poses politiques ou economi

ques, meme ceux des sermon-

ou des preches subissent le

contröle prealable du directeui

de studio ou de l'administra
teur delegue de la SSR. De

personnalites. dont le journalis
te Franz von Ernst du tres

catholique et conservateur
Vaterland, pretendent de leur cöte

que «la propagande diffusee

sur les ondes etrangeres
acquiert d'autant plus de poid-

que la politique est bannie de

emissions nationales.»

Des l'automne 1932, la radir

se voit officiellement autorisee

ä aborder des sujets d'actualite

ä contenu politique ou
economique, mais toujours apres ur

contröle prealable des manus

crits. En 1935, le Conseil fede-

ral reitere son interdiction de

diffuser des debats politiques

tout en se reservant le droit

d'intervenir sur les ondes. puis

que, lie par l'interet general, il

se situe au-dessus des partis

Cet «alignement» de la SSR

s'explique par la montee des

perils ä l'exterieur du p-iv
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Une defense militaire ne süffisant

plus, il faut mettre sur pied
une «defense generale» dont
une des composantes est la
«defense spirituelle», inconce-
vable sans utilisation du moyen
ideal qu'est la radio. Cette prise

de conscience n'empeche
pas le conseiller federal Pilet-
Golaz de repeter qu'en «Suisse,

la politique ne doit pas
penetrer au studio».

La radio en Suisse
pendant la Seconde
Guerre mondiale

Des le debut de la Seconde
Guerre mondiale, la concession
de la SSR, pourtant revisee en
1936, est suspendue; la
radiodiffusion suisse passe sous le
contröle du Conseil federal et
du commandement de l'armee.
Les militaires sont charges de
veiller ä la securite du pays,
egalement dans le domaine de
l'information (poste, telegraphe,

agences de presse, presse,
radio, images, films).

La Division Presse et Radio,
directement subordonnee ä

l'Etat-major de l'armee, reeoit
cette mission delicate. Sa section

«Radio» ne s'occupe que
du contröle des informations
directement en rapport avec la
defense militaire du pays, la
direction generale des PTT deci-
dant ce qui peut ou ne peut pas
etre dit sur les ondes. Aueune
«emission parlee» ne peut passer

ä l'antenne sans l'autorisation
du directeur de la SSR, ä

lui le contenu doit etre
communique. La difference
fondamentale entre la presse d'une
Part, la radio et le cinema d'autre

part, c'est que les journaux

ne sont pas soumis ä la censure
prealable.

Quoi qu'il en soit, la radio
apparait comme le «fleuron de
la defense spirituelle», sans

que l'on envisage une interdiction,

comme en Allemagne et
en Italie, d'ecouter les stations
etrangeres. Pas facile d'etablir
la distinction entre informations

militaires et non militaires!

Malgre les interventions
du general Guisan, dues surtout
aux problemes qui se posent
entre la presse ecrite et
l'armee, il faut attendre 1942 pour
que le temoin passe au
Departement de justice et police.

La radio suisse reste-t-elle un
bastion democratique au sein
d'une Europe totalitaire ou de-
vient-elle, comme le pretend
«l'historien critique» Hans-Ulrich

Jost, un outil de propagande
au service de la «dictature

helvetique»? Presque toutes
les autorites federales (Conseil
federal, Postes et chemins de

wiw

Hl
Le conseiller federal Philipp
Etter, artisan de la defense
spirituelle.

fer, Justice et police, Chambres
federales, commandement de

l'armee) detiennent une part de

responsabilite en matiere de
radiodiffusion, si bien que le
Systeme joue en faveur de l'autonomie

de la radio: les programmes

ne connaissent pas de

grands changements et les per-
sonnages influents restent en
place.

Quelles emissions

pour faire de la
defense spirituelle?

Dans les studios alemaniques,

on realise surtout des
emissions serieuses destinees ä

eduquer l'auditeur, tandis qu'en
Suisse romande, on aecorde
davantage de place au divertis-
sement plus ä meme de retenir
l'auditeur. Pour tous les
Studios, la defense spirituelle
implique de mettre en evidence
les valeurs suisses, de renforcer
la volonte d'independance et
de resistance, par exemple ä

l'occasion du 650' anniversaire
de la Confederation en 1941.

II y a egalement les emissions

destinees aux mobilises,
qui doivent offrir un divertisse-
ment de bon niveau et des re-
portages sur la vie civile, afin
que les soldats restent en contact

avec l'arriere. Les emissions

produites par la troupe.
sous la responsabilite de la
Section radio de la Division
Presse et Radio en coUaboration

avec Armee et Foyer de

l'Etat-major de l'armee, veulent

demontrer aux civils que
l'armee travaille de maniere
serieuse ä la defense du pays.

II s'agit surtout de mieux
couvrir l'actualite. Depuis le

*SN*l|_2 51
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debut des annees 1920, le
Service des « Dernieres nouvelles »

depend entierement de l'Agence
telegraphique suisse (ATS),

une societe privee en main des
editeurs de journaux, qui assume,

deux fois par jour, la selection

des nouvelles ä diffuser, la
redaction et la lecture ä

l'antenne. Les bulletins situent les
faits sans jamais les commen-
ter: les editeurs de journaux
veulent de cette maniere eviter
la concurrence de la radio en se

reservant les commentaires et
les articles d'opinion.

La SSR ne cesse de recrimi-
ner contre ce Systeme: il ne
dirige pas les auditeurs vers les

journaux mais vers les emissions

d'informations etrangeres
qui ne cessent de se develop¬

per. De ce fait, il mine la
defense spirituelle. La guerre ap-
prochant, la SSR reeoit
l'autorisation de diffuser un troisieme,

puis un quatrieme bulletin
journalier. Depuis l'ete 1940.
l'emetteur de Schwarzenburg
diffuse quotidiennement sur
ondes courtes, ä destination de

l'etranger, une chronique de

cinq minutes sur les faits
marquant du moment. Les factures
de l'ATS adressees ä la SSR,
qui s'elevaient ä 78000 francs
en 1937, se montent ä 121000
francs pour l'exercice 1940-1941.

Des le 19 septembre 1939,
Herbert von Moos rebaptise
«Weltchronik» l'emission dans

laquelle il commente les evenements

internationaux; comme
il est conseiller national, Pilet-

-s
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Emission «Pour nos soldats» avec Fred Poulin. Des 1939, le Service

de la radiodiffusion suisse, en coUaboration avec la Division
presse et radio de l'Etat-major general, realise des emissions pour
et par les soldats. Ici le premier-lieutenant Fred Poulin, reporter au
studio de Lausanne dans le civil, realise un reportage aupres de la
troupe pour 1 'emetteur de Sottens.

Golaz lui trouve un remplacani
en la personne de Jean-Rodolphe

de Salis, journaliste et pro
fesseur d'histoire ä l'Ecole
polytechnique federale de Zürich
En Suisse romande, «La Situation

internationale» est assu-

mee par Rene Payot, redacteur

en chef du Journal de Genen.
Ces chroniques, qui exploiteni
des informations en provenance

des pays belligerants, en-

couragent ceux qui savent en

tendre ä la resistance au
national-socialisme. Leur audience

est grande ä l'etranger: elles ne

sont pas seulement diffusees

sur les ondes moyennes mais

egalement sur les ondes courtes,

ce qui leur assure une
diffusion mondiale. Durant les

annees de guerre, l'Europe occupee

considere que la radio suisse

diffuse des informations

«objectives».

L'apres-guerre
et la guerre froide

A la fin de la guerre, sept

menages suisses sur dix possedent

un «reeepteur d'ondes»et
on compte un million de con-

cessionnaires en 1950. La radio

ne peut pas rester le «mega-

phone» des autorites; eile doit

se rapprocher du public en dif-

fusant des programmes davantage

en prise sur l'actualite.

plus «divertissants» et
professionnels, qui vehiculent l'image

d'une Suisse dynamique et

progressiste. Le 20 juillet 1945.

les conditions sont reunies pour

que la concession soit remise

en vigueur, un mois avant que

le general Guisan remette son

commandement.

Jusqu'en 1953, le Departement

federal des postes et des

52 HMSN*H-*
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chemins de fer reste l'autorite
de concession, la Direction
generale des PTT l'autorite de
surveillance. Celle-ci semble
maintenant admettre que la
formation de l'opinion passe par
la confrontation des points de

vue ä la radio. De leur cöte, les
editeurs de journaux semblent
n'avoir rien appris, puisqu'ils
demandent ä l'autorite de
concession la suppression du
quatrieme bulletin de nouvelles,
diffuse quotidiennement depuis
le debut de la guerre. II faut
attendre 1949 pour que la SSR
ait le droit de diffuser un
cinquieme bulletin!

La guerre froide ne tarde pas
ä freiner cet elan vers le diver-
tissement et la couverture de

l'actualite, faisant renaitre la
defense spirituelle, egalement ä
la radio. «Aujourd'hui le
national-socialisme a cede la place
au bolchevisme», declare en
1947 le directeur du studio de
Lugano. Des polemiques ecla-
tent ä propos de la presence de
communistes dans les organes
de la radio. Au printemps 1949,
la Conference des directeurs de
studio reaffirme une volonte de
defense spirituelle: «La radio
suisse continuera de defendre,
au travers de ses emissions, les
valeurs culturelles de l'Occident,

en mettant en exergue les
traditions de notre pays et en
s'opposant ä toute tentative de

noyautage de ses programmes
ou de son personnel par des
idees etrangeres issues du
totalitarisme.»

En 1938, bien avant l'avenement

des ondes ultracourtes,
I emetteur sovietique de Khar-
kow a une frequence si proche

de Beromünster qu'il n'est pas
rare que l'on entende parier
russe sur les ondes nationales
suisses. Les responsables de
l'emetteur alemanique decident
donc d'arreter les programmes
trois minutes plus tot, afin que
les auditeurs ne soient par troubles

par l'audition de 1'Inter¬

nationale de radio Kharkow I

Dans les annees 1950,
Beromünster subit meme les in-
sultes d'un emetteur est-allemand

decide «ä faire taire la
voix de la Suisse»...

H.W.
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Journee de la musique militaire, Bäle, 23 novembre 1940. Au debut
de la guerre, l'armee suisse utilise les marches militaires
allemandes. Pour remedier ä cette Situation devenue inopportune, la
radio organise ä travers la Suisse un concours de composition de
marches militaires.
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